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ARRIVÉE
103 Bd d’Austrasie

LÉGENDE

Passage du Tour de France

Le peloton arrivera dans la Métropole 
vers 17h par Clairlieu, à Villers-lès-
Nancy, pour descendre l’avenue 
Paul Muller et poursuivre boulevard 
du Docteur Cattenoz. Il s’engagera 
ensuite avenue de la Libération, à 
Laxou, puis rue Emile Bertin avant 
d’entrer dans Nancy par la place Paul 
Painlevé et la rue de Mon Désert. 
La course se poursuivra rue Jeanne 
d'Arc, puis rue de Vaucouleurs et 
enfin boulevard Louis Barthou. 
Ensuite, les cyclistes entreront dans 
Vandœuvre-lès-Nancy et emprunteront 
le rond-point du Parc des expositions. 
Ils s’engageront en direction de 
« Sarreguemines/Nancy-Centre » pour 
faire quelques centaines de mètres sur 
la commune de Jarville-la-Malgrange 
avant de revenir sur le territoire de 
Vandœuvre-lès-Nancy. La course 
se terminera à Nancy, boulevard 
d'Austrasie à la porte du stade Matter.

Le stationnement est interdit sur tout le 
parcours, du lundi 8 juillet 19h au mardi 
9 juillet 19h et sur le secteur arrivée 
(stade Matter) du lundi 8 juillet à 01h00 
du matin au mardi soir 9 juillet (minuit). 
 
La circulation sera interdite sur le parcours à 
partir du mardi 9 juillet à 12h30 jusqu’à 18h. 
Le secteur arrivée (stade Matter) et ses rues 
perpendiculaires seront fermées du lundi 8 
juillet 18h au mardi 9 juillet au soir (minuit).

 · Boulevard d’Austrasie
 · Boulevard Jean Moulin
 · Rue Marcel Brot entre le rond-point et la limite 

de commune avec Jarville-la-Malgrange
 · Rond-point Marcel Brot, entre la sortie de 

la voie rapide et le bd Jean Moulin
 · Pont de Tomblaine
 · Rue de Tomblaine, de la rue Victor à la limite 

de commune avec Tomblaine
 · Rue Victor, de l’esplanade Lucien Cuenot à la rue de Tomblaine
 · Rue de Newcastle, de la rue Georges de la Tour au pôle nautique
 · Boulevard de la Mothe, de la rue de Newcastle 

à l’esplanade Lucien Cuenot
 · Rue des Cinq Piquets, du bd de la Mothe au bd d’Austrasie
 · Rue des Halles
 · Parking du Quai Haut du Bras Vert
 · Mail de l’Horloge
 · Rue Jacques Villermaux
 · Esplanade Lucien Cuenot voies et contre-allées
 · Quai Andreu de Billistein
 · Rue des Sables
 · Avenue Charles Etienne Collignon 

Bien circuler
et stationner

Infos relatives 
aux itinéraires de délestage

Fermeture de l’autoroute A330 en 
provenance du sud à la hauteur du Parc 
des expositions jusqu’au rond-point Marcel 
Brot de 13h30 à 18h30 dans les deux sens 
de circulation.
La déviation se fait côté ouest pour accéder à 
Villers / Laxou, du vélodrome au CHU et accès 
à l’A33. La déviation vers Sarreguemines  
St Max / Essey se fait par l’est via Tomblaine.

SITE ARRIVÉE 2019

Avec le soutien de

Itinéraire conseillé

Itinéraire fermé / sens interdit

UN PARCOURS DE 14 KM DANS LA MÉTROPOLE


